CONSEILS PLUS SAS

Organisme de formation enregistré sous le numéro N° 24 45 02547 45
Auprès de la Préfecture d’ORLEANS

CONVENTION DE FORMATION PROFESSIONNELLE CONTINUE
Entre les soussignés :

CONSEILS-PLUS SAS
Enregistrée au RCS d’Orléans sous le numéro 481 563 096

N° TVA : FR 12 481 563 096

Siège social : 72 rue de Grainloup 45430 CHECY
Représentée par Loïc OHIER, Directeur Administratif et Financier

Ci-après dénommé « l’Organisme »

Et

XXXXX
Enregistré au RSC  XXXXX  de sous le numéro XXXXX
N° TVA : FR XXXXX
Siège social : XXXXX
Représenté par  XXXXX, XXXXX  
Ci-après dénommé « l’Entreprise »

Est conclue la convention suivante, en application des dispositions du livre IX du Code du travail portant organisation de la formation professionnelle continue dans le cadre de l’éducation permanente.
Article 1 : Objet de la convention

L’Organisme organisera l’action de formation suivante :

Intitulé de la formation :  XXXXX 
Objectifs : cf Annexe 1
Programme et méthodes : cf Annexe 1

Type d’action de formation :  XXXXX
Dates :  XXXXX
Durée :  XXXXX
Lieu : XXXXX
Article 2 : Effectif formé

L’Organisme accueillera les personnes de l’Entreprise citées en Annexe 2.
Article 3 : Dispositions financières

En contrepartie de cette action de formation, l’Entreprise s’acquittera des coûts suivants :
Frais de formation :   XXXXX     € HT x X participant(s) =  XXXXX € HT
Frais de restauration : NEANT
Soit un total de  XXXXX   € HT
Sommes versées par l’Entreprise à titre d’acomptes :     XXXXX   € HT 

Sommes restant dues :    XXXXX     € HT + TVA (19.6%)
Article 4 : Conditions d’annulation

Faute de réalisation totale ou partielle de la prestation de formation du fait de l’Organisme et quelque en soit la cause, celui-ci doit rembourser à l’Entreprise les sommes indûment perçues de ce fait (article L 991-6 1er Alinéa). L’organisme se réserve par ailleurs le droit d’annuler la formation si le nombre de participants est insuffisant. Dans ce cas, l’annulation doit être adressée par écrit à l’Entreprise au plus tard 10 jours avant le début de la formation.
En cas d’annulation par l’Entreprise, la demande doit revêtir une forme écrite et doit être adressée à l’adresse ci-dessous au plus tard 10 jours avant le début de la formation : Conseils-Plus, à l’attention de Mme Blanloeuil, 140 rue du Chevaleret, 75013 Paris. Au-delà, une indemnité d’annulation égale à 50% du montant HT sera facturée. Dans ce cas, cette indemnité ne peut entrer dans le champ des dépenses de formation professionnelle continue.
Article 5 : Modalités de règlement

Le paiement sera dû à réception de facture par chèque ou virement bancaire.

Article 6 : Différends éventuels

Si une contestation ou un différend ne peuvent être réglés à l’amiable, le tribunal de Commerce de Paris sera seul compétent pour régler le litige.

Fait en double exemplaire à Paris, le

Pour l’Entreprise




Pour l’Organisme

 






Loïc OHIER

  






Directeur Administratif et Financier

Annexes :
Annexe 1 : Programme et objectifs de la formation
Annexe 2 : Liste des participants (stagiaires)

Annexe 3 : Liste des formateurs
ANNEXE 1 : Programme et objectifs de la formation

I – Objectifs

Recopier le titre de la formation
II – Programme

Recopier le contenu synoptique de la formation
III – Moyens pédagogiques, techniques et d’encadrement

· Un support projeté sur grand écran servira aux participants pour suivre l’avancé du cours

· Chaque partie théorique de cours sera suivi d’une présentation sur système SAP

· Des compléments de cours seront prodigués sur tableau blanc

· Chaque début de journée fera l’objet d’un résumé de la journée précédente
· Des questions ouvertes serviront à impliquer les participants ainsi que des QCM.

· Chaque fin de chapitre donnera lieu à la réalisation d’un ou plusieurs exercices d’application des notions préalablement présentées.
IV – Appréciation des résultats

· Le formateur suivra la progression des participants via son attention à la bonne réalisation des exercices et par des jeux de questions/réponses avec son auditoire.

· Une évaluation du formateur aura lieu en fin de formation. Cette évaluation servira à améliorer le contenu du cours si nécessaire
